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controle technique aidez moiiii

Par jess64140, le 14/01/2013 à 15:47

bonjour a tous je suis nouvelle sur ce forum donc voila j'ai 21 ans je n'ai ps le permis j'ai
acheter ma voiture une 206 il y a 8 mois environ et je n'i toujours pas fais la carte grise car je
n'ai pas le permis. voila la voiture a le contrôle technique ok de l'ancien prioritaire mais j'ai
peur de le repasser et que l'on me dise qu'il n'ai pas ok... en effet j'ai ds jante en 18 pouce. je
n'est rien changer sur la voiture pendant 8 mois la voiture n'a pas rouler et voulant la vendre
je doit refaire le contrôle que faire si le contrôle technique ne passe pas? puis je me retourner
contre le vendeur? cr peut être connaissez t il le propriétaire du contrôle technique et peut
être qu'il on fais un arrangement . aidez moi svp j'ai vraiment peur que sa ne passe pas et je
n'ai pas les moyen d changer 4 pneu avec 4 jantes..
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